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(54) STRUCTURE DE BÂTIMENT

(57) La structure de bâtiment (10) comporte au moins
un élément de support (12) et au moins une traverse (14)
partiellement supportée par l’élément de support (12).
La traverse (14) comporte un corps de traverse (18)
s’étendant entre deux extrémités, et une tige de contrain-
te s’étendant dans la direction longitudinale à travers le
corps de traverse (18), la tige de contrainte dépassant

au-delà de chaque extrémité du corps de traverse (18).
La structure de bâtiment (10) comporte, à au moins l’une
des extrémités du corps de traverse (18), un organe (26)
de liaison de la traverse (14) avec l’élément de support
(12), reposant sur l’élément de support (12) et fixé à la
traverse (14) par l’intermédiaire de sa tige de contrainte.
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Description

[0001] La présente invention concerne une structure
de bâtiment simplifiée.
[0002] La construction d’un bâtiment requiert habituel-
lement un savoir-faire spécifique, notamment pour le
montage de la structure du bâtiment. En outre, une telle
construction est généralement longue et fastidieuse.
[0003] L’invention a notamment pour but de remédier
à ces inconvénients, en proposant une structure de bâ-
timent simplifiée, pouvant être montée de manière simple
et relativement rapide, sans nécessiter de savoir-faire
spécifique, tout en restant suffisamment robuste, et no-
tamment conforme à toutes les normes en vigueur.
[0004] A cet effet, l’invention a notamment pour objet
une structure de bâtiment, comportant au moins un élé-
ment de support et au moins une traverse partiellement
supportée par l’élément de support et s’étendant dans
une direction longitudinale horizontale, caractérisée en
ce que :

- la traverse comporte un corps de traverse s’étendant
entre deux extrémités, et une tige de contrainte
s’étendant dans la direction longitudinale à travers
le corps de traverse, la tige de contrainte dépassant
au-delà de chaque extrémité du corps de traverse,

- la structure de bâtiment comporte, à au moins l’une
des extrémités du corps de traverse, un organe de
liaison de la traverse avec l’élément de support, re-
posant sur l’élément de support et fixé à la traverse
par l’intermédiaire de sa tige de contrainte.

[0005] La structure de bâtiment selon l’invention utilise
des traverses (également appelées « longrines ») à tige
de contrainte, notamment à tige de post-tension.
[0006] Une telle traverse est réalisée par coulage de
béton de manière à réaliser un corps de traverse dans
lequel la tige, notamment une tige filetée, est logée. La
tige dépasse aux extrémités de ce corps de traverse.
[0007] La tige est ensuite étirée au moyen de vérins
reliés aux extrémités de la tige, générant ainsi des ten-
sions qui se répercutent dans la traverse, afin de com-
penser les efforts extérieurs subis par cette traverse dans
la structure de bâtiment, et ainsi limiter ses déformations.
Ainsi, une traverse à tige de contrainte est particulière-
ment robuste.
[0008] La présente invention prévoit d’utiliser les tiges
de contrainte des traverses pour assurer la liaison entre
les traverses, au moyen d’un organe de liaison adapté.
Une telle liaison utilisant les tiges de contrainte est simple
à mettre en oeuvre, et présente la robustesse souhaitée
pour la réalisation d’une structure de bâtiment.
[0009] Une structure de bâtiment selon l’invention peut
comporter en outre l’une pour plusieurs des caractéris-
tiques suivantes, prises seules ou selon toutes combi-
naisons techniquement envisageables.

- L’organe de liaison comporte : une base, destinée à

reposer sur l’élément de support, et pour chaque tra-
verse adjacente, une plaque verticale solidaire de la
base, munie d’un orifice de passage pour la tige de
contrainte de cette traverse.

- La traverse comporte, à chaque extrémité de son
corps de traverse, une plaquette de maintien, pla-
quée contre cette extrémité par un premier écrou
vissé sur la tige de contrainte, la plaque verticale
correspondante de l’organe de liaison étant prolon-
gée par une jupe périphérique délimitant, avec cette
plaque verticale, un logement pour le premier écrou.

- L’élément de support comporte une tige s’étendant
dans une direction verticale.

- La structure de bâtiment comprend un montant su-
périeur agencé au-dessus dudit élément de support,
dans le prolongement vertical de cet élément de sup-
port, le montant supérieur comprenant une tige
agencée dans le prolongement de la tige de l’élé-
ment de support, la tige du montant supérieur étant
connectée à la tige de l’élément de support par l’in-
termédiaire d’un manchon rigide entourant partielle-
ment chacune de ces tiges.

- L’organe de liaison comporte un orifice de passage
pour la tige de l’élément de support.

- La structure de bâtiment comprend un mur s’éten-
dant entre l’élément de support et un autre élément
de support parallèle audit élément de support, le mur
comportant deux cloisons parallèles et un matériau
d’isolation thermique et/ou phonique agencé entre
les deux cloisons parallèles, et la traverse étant sup-
portée par ledit élément de support et ledit autre élé-
ment de support, cette traverse étant agencée dans
un compartiment du mur, délimité par les deux cloi-
sons.

- L’élément de support est un montant.

[0010] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’un bâtiment, caractérisé en ce qu’il est réa-
lisé au moyen d’une structure de bâtiment telle que dé-
finie précédemment, et en ce qu’il comporte :

- la mise en place d’au moins un élément de support,
- la mise en place d’une traverse partiellement sup-

portée par l’élément de support, la traverse compor-
tant un corps de traverse s’étendant entre deux ex-
trémités, et une tige de contrainte s’étendant à tra-
vers le corps de traverse et dépassant au-delà de
chaque extrémité du corps de traverse, et

- la liaison de la traverse avec l’élément de support,
au moyen d’un organe de liaison reposant sur l’élé-
ment de support et fixé à la traverse par l’intermé-
diaire de sa tige de contrainte.

[0011] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux figures annexées,
parmi lesquelles :
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- la figure 1 est une vue partielle en perspective d’une
structure de bâtiment selon un exemple de mode de
réalisation de l’invention ;

- la figure 2 est une vue partielle en perspective d’une
traverse de la structure de bâtiment de la figure 1,
supportée par un élément de support ;

- la figure 3 est une vue schématique en coupe axiale
d’une liaison entre deux tiges appartenant respecti-
vement à un élément de support inférieur et un mon-
tant supérieur disposé au-dessus de l’élément de
support inférieur ;

- la figure 4 est une vue schématique en coupe trans-
versale d’un mur de la structure de bâtiment selon
l’invention.

[0012] On a représenté partiellement sur la figure 1
une structure 10 de bâtiment selon un exemple de mode
de réalisation de l’invention.
[0013] La structure de bâtiment 10 comporte une plu-
ralité d’éléments de support 12, dont l’un d’entre eux est
représenté sur les figures 1 et 2.
[0014] Chaque élément de support 12 est destiné à
supporter partiellement au moins une traverse 14, par
exemple deux traverses 14 comme cela est représenté
sur la figure 1, et plus généralement entre une et quatre
traverses 14. La forme de l’élément de support 12 dépend
du nombre de traverses 14 qu’il est destiné à porter, cet
élément de support 12 comprenant une piste de support
pour chaque traverse 14.
[0015] Ainsi, la structure de bâtiment 10 comporte une
pluralité de traverses 14, chaque traverse 14 s’étendant
entre deux éléments de support 12 adjacents.
[0016] Sur la figure 1, chaque traverse 14 s’étend entre
l’élément de support 12 représenté et un autre élément
de support respectif non représenté.
[0017] Chaque élément de support 12 est par exemple
un montant vertical.
[0018] Chaque élément de support 12 comporte un
corps de support 15, s’étendant dans une direction ver-
ticale entre une extrémité inférieure et une extrémité su-
périeure, et une tige 16 logée dans le corps de support
15, s’étendant dans la direction verticale, dépassant au-
delà de l’extrémité supérieure.
[0019] La tige 16 est de préférence métallique, par
exemple réalisée en acier. La tige 16 est au moins en
partie filetée, notamment à ses extrémités.
[0020] Un tel élément de support 12 est généralement
réalisé en coulant du béton pour former le corps de sup-
port 15, en laissant une réservation pour la tige 16. La
tige 16 est ultérieurement introduite dans la réservation
du corps de support 15, puis du béton est coulé dans
cette réservation pour assurer la liaison entre le corps
de support 15 et la tige 16.
[0021] Il est possible de former de cette manière une
poutre de n’importe quelle longueur, qui peut être coupée
pour former l’élément de support 12. Il est ainsi possible
de réaliser une poutre en continu, et de découper cette
poutre au fur et à mesure pour former des éléments de

support 12.
[0022] La tige 16 est destinée à être reliée à la fonda-
tion de la structure de bâtiment 10.
[0023] Chaque traverse 14 comporte un corps de tra-
verse 18 s’étendant entre deux extrémités dans une di-
rection longitudinale horizontale, et une tige de contrainte
20 s’étendant dans la direction longitudinale à travers le
corps de traverse 18, la tige de contrainte 20 dépassant
au-delà de chaque extrémité du corps de traverse 18.
[0024] La tige de contrainte 20 est de préférence mé-
tallique, par exemple réalisée en acier. La tige de con-
trainte 20 est au moins partiellement filetée, notamment
filetée à ses extrémités.
[0025] La tige de contrainte 20 est généralement éti-
rée, à travers le corps de traverse 18, par un système de
vérins, jusqu’à une tension prédéfinie (par exemple 20
tonnes), cet étirement étant maintenu par deux plaquet-
tes de maintien 22, chacune plaquée contre une extré-
mité respective de la traverse 14 par un premier écrou
24 respectif vissé sur la tige de contrainte 20.
[0026] La liaison de la traverse 14 avec l’élément de
support 12 est assurée par un organe de liaison 26, re-
posant sur l’élément de support 12 et fixé à la traverse
14 par l’intermédiaire de sa tige de contrainte 20.
[0027] Plus particulièrement, l’organe de liaison 26
comporte une base 28 destinée à reposer sur l’extrémité
supérieure de l’élément de support 12. Cette base 28
comporte une ouverture 30 pour le passage de la tige 16.
[0028] L’organe de liaison 26 comporte par ailleurs,
pour chaque traverse 14 adjacente, une plaque verticale
32 solidaire de la base 28, cette plaque verticale 32 étant
munie d’un orifice 34 de passage pour la tige de con-
trainte 20 de cette traverse 14. La plaque verticale 32 est
fixée à la traverse 14 correspondante au moyen d’un
second écrou 36 vissé sur la tige de contrainte 20.
[0029] Avantageusement, la plaque verticale 32 est
prolongée à sa périphérie par une jupe périphérique 38
délimitant, avec cette plaque verticale 32, un logement
pour le premier écrou 24. Cette jupe périphérique 38 vient
prendre appui contre la plaquette de maintien 22 lorsque
le second écrou 36 est vissé sur la tige de contrainte 20.
[0030] Il est à noter que le nombre de plaques vertica-
les 32 solidaires de la base 28 est égal au nombre de
traverses 14 destinées à être liées à l’élément de support
12. On peut donc prévoit des organes de liaison 26 com-
prenant une, deux, trois ou quatre plaques verticales 32.
[0031] L’organe de liaison 26 est par exemple réalisé
en acier.
[0032] Avantageusement, après vissage du second
écrou 36 sur la tige de contrainte 20, de manière à plaquer
la jupe périphérique 38 contre la plaquette de maintien
22, l’organe de liaison 26 est rempli de béton, ce qui a
pour effet de sceller chaque second écrou 36, de renfor-
cer la liaison entre l’élément d’appui 12 et chaque traver-
se 14 correspondante, et de protéger la tige 16 contre la
corrosion.
[0033] Lorsque le bâtiment comporte au moins un
deuxième étage, une dalle de plafond 39 est disposée
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sur les traverses 14, et un montant supérieur 12’ est gé-
néralement agencé au-dessus dudit élément de support
12, dans le prolongement vertical de cet élément de sup-
port 12.
[0034] Le montant supérieur 12’ comprend également
une tige 16’ agencée dans le prolongement de la tige 16
de l’élément de support 12. Dans ce cas, la tige 16’ du
second montant 12’ est connectée à la tige 16 de l’élé-
ment de support 12 par l’intermédiaire d’un manchon ri-
gide 40 entourant partiellement chacune de ces tiges 16,
16’, comme cela est notamment représenté sur la figure
3.
[0035] Avantageusement, chaque tige 16, 16’ est au
moins partiellement filetée, le manchon rigide 40 étant
vissé sur chacune de ces tiges 16, 16’.
[0036] Le manchon rigide 40 permet d’assurer une
continuité mécanique entre les tiges 16 et 16’.
[0037] Le montant supérieur 12’ forme ensuite un élé-
ment de support pour au moins une autre traverse à l’éta-
ge, de la même manière que décrit précédemment.
[0038] La structure de bâtiment 10 peut alors compor-
ter autant d’étages que souhaité, réalisés de la même
manière que décrit précédemment.
[0039] La structure de bâtiment 10 comporte par
ailleurs des murs 42, chaque mur 42 s’étendant entre
deux montants 12. Ainsi, chaque montant 12 est disposé
à l’extrémité d’au moins un mur 42.
[0040] Conformément au mode de réalisation décrit,
comme cela est représenté sur la figure 4, chaque mur
42 comporte deux cloisons parallèles 44 et un matériau
46 d’isolation thermique et/ou phonique agencé entre les
deux cloisons parallèles 44. L’épaisseur du mur 42, dans
une direction transversale à ce mur, correspond sensi-
blement à la dimension de chaque montant 12 agencé
à ses extrémités dans la même direction transversale.
[0041] Le mur 42 comporte, à une extrémité supérieure
et/ou à une extrémité inférieure, un compartiment 48 dé-
pourvu de matériau d’isolation 46, réservé pour recevoir
la traverse 14 qui s’étend entre les mêmes montants 12
que le mur 42. Ce compartiment 48 est délimité par les
deux cloisons 44. Ainsi, la traverse 14 est masquée par
les cloisons 44, et ne sera donc pas apparente dans le
bâtiment fini.
[0042] Un exemple de procédé de fabrication d’un bâ-
timent comprenant une structure 10 de bâtiment telle que
définie précédemment va maintenant être décrit.
[0043] Le procédé comporte une étape de réalisation
de fondations pour le bâtiment, réalisée de manière clas-
sique. Le sol est creusé, et des éléments de fondation
sont mis en place. Chaque élément de fondation est for-
mé par un bloc de béton enterré, comprenant une ossa-
ture d’acier dépassant vers le haut.
[0044] Le procédé comporte ensuite une étape de mi-
se en place, sur chaque élément de fondation, d’au moins
un élément de support respectif. Chacun de ces élé-
ments de support est par exemple formé par un montant
de faible hauteur, creux et entourant l’ossature d’acier.
[0045] Chacun de ces éléments de support est destiné

à délimiter une extrémité d’un mur du bâtiment. Les élé-
ments de support sont donc disposés en conséquence,
en fonction de la forme souhaitée pour le bâtiment. Gé-
néralement, chaque élément de support définit un coin
entre deux murs adjacents.
[0046] Le procédé comporte ensuite une étape de mi-
se en place de tuyaux de plomberie et de câblages élec-
triques dans le sol, en vue de l’alimentation future du
bâtiment en eau et en électricité. Cette étape est classi-
que et ne sera donc pas décrite en détail.
[0047] Le procédé comporte ensuite une étape de cou-
lage d’une dalle de béton inférieure, recouvrant le sol et
recouvrant les éléments de fondation, tout en laissant
dépasser les éléments de support.
[0048] Le procédé comporte ensuite une étape de mi-
se en place de traverses 14, chacune s’étendant entre
deux éléments de support adjacents. Chaque traverse
14 est reliée aux éléments de support correspondants
au moyen d’un organe de liaison 26 respectif, reposant
sur cet élément de support. Chaque élément de support
est généralement relié à deux, trois ou quatre traverses
14.
[0049] Le procédé comporte ensuite une étape de mi-
se en place d’un montant 12 dans le prolongement de
chaque élément de support. Ce montant 12 comporte
une tige 16 comme décrit précédemment, qui est insérée
dans l’organe de liaison 26 reposant sur cet élément de
support, et qui s’étend jusqu’à l’intérieur de cet élément
de support.
[0050] L’extrémité inférieure du corps du montant 12
repose sur l’une des extrémités du corps de traverse 18
de chaque traverse 14 reliée à l’élément de support cor-
respondant.
[0051] Le procédé comporte ensuite une étape au
cours de laquelle du béton est coulé dans chaque élé-
ment de support creux, emprisonnant ainsi chaque tige
16 dans l’élément de support correspondant. Ainsi, dans
ce cas, la tige 16 est commune au montant 12 et à l’élé-
ment de support correspondant. En outre, la tige 16 est
reliée aux fondations par l’intermédiaire de cet élément
de support.
[0052] Avantageusement, du béton est également
coulé dans chaque organe de liaison 26.
[0053] Le procédé comporte ensuite une étape de mi-
se en place de parois de protection de part et d’autre de
chaque traverse, puis une étape de coulage d’une dalle
de béton formant plancher, d’une part dans un espace
délimité par l’ensemble des traverses, puis d’autre part
en une couche supplémentaire recouvrant les traverses
14.
[0054] Le procédé comporte ensuite une étape de mi-
se en place de murs 42, chaque mur 42 s’étendant entre
deux montants 12 adjacents.
[0055] Une fois un mur 42 mis en place, une traverse
14 est mise en place dans le compartiment supérieur 48
de ce mur 42, la traverse 14 reposant à chacune de ses
extrémités sur un montant 12 correspondant.
[0056] Ces traverses 14 sont reliées aux montants 12
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correspondant au moyen d’organes de liaison 26 tels que
décrits précédemment, chaque montant 12 formant un
élément de support dans le sens du terme décrit précé-
demment.
[0057] Les étapes précédentes de mise en place de
montants supérieurs 12’ dans le prolongement vertical
des montants 12, d’une dalle de béton sur les traverses
14, puis de mise en place de nouveaux murs et nouvelles
traverses entre les montants supérieurs 12’ peuvent être
reproduites autant de fois que souhaité, réalisant ainsi
chaque fois un nouvel étage.
[0058] A chaque étage, les montants 12, 12’ forment
un élément de support, de la même manière qu’à chaque
étage inférieur.
[0059] Une fois le dernier étage souhaité atteint, le pro-
cédé comporte une étape de pose d’un toit, réalisée de
manière classique.

Revendications

1. Structure de bâtiment (10), comportant au moins un
élément de support (12, 12’) et au moins une traverse
(14) partiellement supportée par l’élément de sup-
port (12, 12’) et s’étendant dans une direction longi-
tudinale horizontale, caractérisée en ce que :

- la traverse (14) comporte un corps de traverse
(18) s’étendant entre deux extrémités, et une
tige de contrainte (20) s’étendant dans la direc-
tion longitudinale à travers le corps de traverse
(18), la tige de contrainte (20) dépassant au-
delà de chaque extrémité du corps de traverse
(18),
- la structure de bâtiment (10) comporte, à au
moins l’une des extrémités du corps de traverse
(18), un organe (26) de liaison de la traverse
(14) avec l’élément de support (12, 12’), repo-
sant sur l’élément de support (12, 12’) et fixé à
la traverse (14) par l’intermédiaire de sa tige de
contrainte (20).

2. Structure de bâtiment (10) selon la revendication 1,
dans laquelle l’organe de liaison (26) comporte :

- une base (28), destinée à reposer sur l’élément
de support (12, 12’), et
- pour chaque traverse (14) adjacente, une pla-
que verticale (32) solidaire de la base (28), mu-
nie d’un orifice (34) de passage pour la tige de
contrainte (20) de cette traverse (14).

3. Structure de bâtiment (10) selon la revendication 2,
dans laquelle la traverse (14) comporte, à chaque
extrémité de son corps de traverse (18), une pla-
quette de maintien (22), plaquée contre cette extré-
mité par un premier écrou (24) vissé sur la tige de
contrainte (20), la plaque verticale (32) correspon-

dante de l’organe de liaison (26) étant prolongée par
une jupe périphérique (38) délimitant, avec cette pla-
que verticale (32), un logement pour le premier écrou
(24).

4. Structure de bâtiment (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans laquelle l’élé-
ment de support (12, 12’) comporte une tige (16)
s’étendant dans une direction verticale.

5. Structure de bâtiment (10) selon la revendication 4,
comprenant un montant supérieur (12’) agencé au-
dessus dudit élément de support (12), dans le pro-
longement vertical de cet élément de support (12),
le montant supérieur (12’) comprenant une tige (16’)
agencée dans le prolongement de la tige (16) de
l’élément de support (12), la tige (16’) du montant
supérieur (12’) étant connectée à la tige (16) de l’élé-
ment de support (12) par l’intermédiaire d’un man-
chon rigide (40) entourant partiellement chacune de
ces tiges (16, 16’).

6. Structure de bâtiment (10) selon la revendication 4
ou 5, dans laquelle l’organe de liaison (26) comporte
un orifice (30) de passage pour la tige (16) de l’élé-
ment de support (12).

7. Structure de bâtiment (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, comprenant un
mur (42) s’étendant entre l’élément de support (12,
12’) et un autre élément de support parallèle audit
élément de support (12, 12’), le mur (42) comportant
deux cloisons parallèles (44) et un matériau (46)
d’isolation thermique et/ou phonique agencé entre
les deux cloisons parallèles, et la traverse (14) étant
supportée par ledit élément de support (12, 12’) et
ledit autre élément de support, cette traverse (14)
étant agencée dans un compartiment (48) du mur,
délimité par les deux cloisons (44).

8. Structure de bâtiment (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans laquelle l’élé-
ment de support (12, 12’) est un montant.

9. Procédé de fabrication d’un bâtiment, caractérisé
en ce qu’il est réalisé au moyen d’une structure de
bâtiment (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, et en ce qu’il comporte :

- la mise en place d’au moins un élément de
support (12, 12’),
- la mise en place d’une traverse (14) partielle-
ment supportée par l’élément de support (12,
12’), la traverse (14) comportant un corps de
traverse (18) s’étendant entre deux extrémités,
et une tige de contrainte (20) s’étendant à tra-
vers le corps de traverse (18) et dépassant au-
delà de chaque extrémité du corps de traverse
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(18), et
- la liaison de la traverse (14) avec l’élément de
support (12, 12’), au moyen d’un organe (26) de
liaison reposant sur l’élément de support (12,
12’) et fixé à la traverse (14) par l’intermédiaire
de sa tige de contrainte (20).
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